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MUNICIPALITÉ

Le mot du Maire
Chers Epiétaises, Espiétais,

En cette fin d’année, le Conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter de joyeuses 
fêtes remplies de chaleur et de joie. L’équipe municipale continue à travailler sur les 
dossiers en cours et à venir (PLU, Travaux et aménagements divers). N’oubliez pas que nous 
sommes là pour vous et n’hésitez pas à nous contacter pour quelque demande que ce soit.
Prenez bien soin de vous et de vos familles.

Votre Maire.

Directeur de publication, responsable de la rédaction: Didier Cazenave | Rédaction et mise en page : Commis-
sion communication | Crédit photo : Pexels, Pixabay, freepik, Floriane Gissat, Isabelle Robin | Impression : CCB 
Création. Ne pas jeter sur la voie publique.
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Renouvellement des agents techniques de la mairie
Nos deux agents techniques travaillent en binôme pour effectuer les travaux d’entretien de la commune. 
Alexandre DUTEL ayant démissionné de son poste, nous n’avons plus d’ASVP (agent de   sécurité sur la 
voie publique).
Agnès et Quentin font de leur mieux pour effectuer les tâches qui leur incombent. Agnès travaille à 
mi-temps pour la commune, les, mardi et vendredi et le reste du temps exerce ses talents de paysagiste 
chez des particuliers.
Quentin effectue 24 h semaine lundi mardi et mercredi, il complète son temps en qualité  d’adjoint   
technique à la commune de CAMIAC et SAINT DENIS. 
Il a d’abord travaillé comme bucheron à son compte, puis employé en charpente et couverture. Il a          
intégré l’équipe depuis le 20/09/2021. 
Il a signé un contrat CDD jusqu’au 31/08/2022. Nous lui souhaitons la bienvenue. Quant à Agnès elle est 
employée depuis le 01/01/2019 en CDD et a renouvelé son contrat jusqu’au 31/12/2022. 
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Le jeudi 16 décembre aura lieu le repas de Noël à 
la cantine de l'école organisé par le SIRP. 
Le lendemain, le vendredi 17, le petit-déjeuner 
sera offert par le SIRP pendant qu'un spectacle 
de Noël, mis en place par la Mairie, se jouera pour 
le plus grand plaisir de tous. 
Une surprise est également à attendre le vendredi 
après-midi... Ho ho ho!

Noël à Espiet

Benne pour les encombrants
Les 18 et 19 décembre, la Municipalité met à votre 
disposition une benne qui vous permettra de 
déposer les objets dont vous voulez vous                
débarrasser sauf pneus et ferrailles.

Ces encombrants sont prêtés par le SEMOCTOM à 
la commune une fois par an.

Vaccibus
Au vu du contexte sanitaire actuel et de la           
nouvelle campagne de vaccination contre la 
Covid-19, la Communauté d’agglomération du 
Libournais (Cali) relance son opération Vaccibus. 

Elle doit permettre aux personnes de plus de         
18 ans, de recevoir une troisième dose de vaccin 
Pfizer/BioNTech dans les mêmes conditions que 
les deux premières, sur rendez-vous auprès des 
mairies concernées.

Il est demandé de se munir de sa carte d’identité 
et de sa carte Vitale. 

Pour tous les habitants d'Espiet le Vaccibus sera 
présent à Saint-Quentin-de-Baron le lundi 13 
décembre. Les places sont limitées à 10, pensez à 
réserver rapidement.

Joyeux Noël

La poste agence d’Espiet
La poste sera fermée du vendredi 24 décembre 
2021  au   dimanche 2 janvier 2022
Pendant ces périodes, les colis et recommandés 
seront à récupérer à la poste de Branne.

La Mairie
La Mairie sera fermée du mercredi 24 décembre 
2021 au 3 janvier 2022.
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ENVIRONNEMENT

Le Broyage des Branches
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Depuis 2010, le SEMOCTOM organise                        
gratuitement le broyage des branchages des 
habitants. Sur les 86 communes adhérentes au 
syndicat, il est possible de traiter ces branches de 
manière économique (déplacement des branches 
jusqu'à la mairie) Les administrés de la commune 
d’Espiet peuvent de nouveau venir déposer leurs 
branches derrière le stade de foot. 
Ce dépôt se fera les, lundi mardi jeudi et vendredi 
de 14 h à 17 h.

Pourquoi faire broyer ses branches ?
Le broyage est une solution simple de valorisation. 
il peut être ensuite utilisé pour venir équilibrer le 
compost en apportant les matières végétales 
sèches aux déchets issus de la cuisine.

Le broyat peut aussi être utilisé pour faire du 
paillage autour des plantations, des arbres.

Le SEMOCTOM se déplacera sur l’aire de stockage 
des branches dans la commune

Pour tout renseignement vous pouvez contacter 
la mairie.

Vous souhaitez vous alimenter en broyat de bran-
ches, contactez le SEMOCTOM pour vous fournir 
du broyat gratuitement.

Je veux faire broyer mes branchages, quelles offres 
sont possibles ?

Solution n°1 :
Payant mais à la maison...
De nombreux prestataires ont mis en place des 
services payants pour broyer vos branches à votre 
domicile.

Solution n°2 :
Le Service de Broyage du SEMOCTOM.
Les aires de broyage de branches dans les commu-
nes permettent de répondre localement à cette 
demande.

Solution n°3 :
Faites le vous-même !
La tondeuse est le premier broyeur à végétaux. Les 
tondeuses peuvent broyer à minima les petites 
branches et les feuilles pour vous faire un paillis 
peu cher et efficace surtout si vous le déposez au 
pied de l'arbuste à l'origine des branches.

Comment utiliser le broyat de branches ?

En paillage, le broyat de branches permet de :

- Protéger le sol contre le lessivage et retenir la 
matière organique.
- Limiter la croissance des mauvaises herbes sans 
herbicide.
-  Réduire l’évaporation de l’eau du sol en cas de 
sècheresse.
- Rendre plus esthétique les espaces verts.
- Faire des chemins piétons sans entretien            
chimique, hors boue et cela toute l’année.

En compostage, le broyat de branches permet de :

- Réduire les excès d’azote dans le mélange final
- Limiter les excédents d’eau
- Faire aérer le compost et donc d’entretenir la 
réaction chimique du compostage
- Cacher les déchets riches en sucre et donc de 
limiter la prolifération des drosophiles
- Protéger le tas de compost des aléas thermiques 
(froid en hiver et déshydratation en été)
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Akoy Kartet
Le 16 décembre à partir de 19h au Centre Culturel 
de Créon, Akoy Kartet nous propose une musique 
aux influences variées qui vont de Chris Potter à 
Troy Roberts en passant par Björk ou les              
Daft Punk avec une dégustation de vin offerte du     
château Lestrille et buvette sur place toute la 
soirée ! 
Plus d'informations auprès de l'association            
Larural au 05 57 34 42 52 ou au 05 56 30 65 59
Possibilité de se restaurer sur place.

Le Noël de la CALI
Pour les fêtes de fin d'année, la ville de Libourne 
organise de nombreuses activités et animations 
autour de Noël. Le rendez-vous a été pris dés le 27 
novembre avec entre autre: une patinoire de 300 
m2 gratuite, une maison du Père Noël,            un 
marché de Noël sur la place Abel-Surchamp, un 
carrousel, le mapping sur la façade de la mairie 
avec une projection son et lumière sur le 
street-art. 
La patinoire et le carrousel seront ouverts tous les 
jours du 27/11 au 31/12 sauf le 25/12
- Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14h à 19h
- Mercredi, samedi et dimanche de 10h à 12h30 et 
de 14h à 19h
* Vacances scolaires (du 18 au 31/12) : 
10h - 12h30 et de 14h à 19h
* Fermeture à 17h les 24 et 31/12 - fermée le 25/12

Le Noël inversé de 
l’association

La Petite Ourse.

Les enfants peuvent 
déposer des cadeaux

(jouets en bon état) à la 
maison du Père Noël 
qui seront distribués

aux associations 
solidaires de Libourne.
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Article 1
Depuis 2005, l’association Article 1 agit pour    
l’égalité des chances grâce à l’accompagnement 
des jeunes par le mentorat.
Ils impliquent des bénévoles issus du monde 
professionnel souhaitant partager leur expérience 
et leurs connaissances pour aider les jeunes les 
moins favorisés à réussir leur parcours scolaire et 
leur insertion professionnelle.

Aujourd’hui, ils ont besoin de la mobilisation des 
agents et des élus du secteur public. 

Avec seulement 3 heures de votre temps par    
mois , vous avez la possibilité de transformer  
l'avenir d’un jeune étudiant en devenant mentor 
bénévole.

Inscrivez-vous gratuitement sur la plateforme: 
www.dema1n.org/mentor
Vous serez ensuite mis en relation avec un 
étudiant qui correspond à votre profil et Article 1 
assurera le suivi de votre relation de mentorat.
Si vous avez des questions, vous pouvez les con-
tacter sur le mail suivant : bonjour@dema1n.org

PoCLi
Temps de parole parent-enfant
 Le vendredi 10 décembre, l'association Espiétaise 
Pocli organise une soirée d'échange autour de la 
relation parent-enfant à la salle des associations 
de Nérigean de 19h à 21h. 
Inscriptions au 07 64 15 27 11. 

France Services
La Cabane à Projets est un centre socioculturel 
intercommunal. Cette structure a obtenu en 
février 2021 la labellisation France Services.
Mais…Qu’est-ce que ça veut dire France Services ?
France Services remplace le label Maison de Servi-
ces Au Public. C’est en un seul et même endroit la 
CAF, la CNAM, la CNAV, la MSA, l’AGIRC-ARRCO, 
Pôle Emploi, la Caisse de retraites, les impôts, les 
services des ministères de l’Intérieur, de la Justice 
et de la Direction générale des finances publi-
ques. Ce qui veut dire que si vous avez besoin 
d’aide pour vos démarches administratives, que 
vous avez des difficultés avec les outils                     
numériques, ils sont là pour vous accompagner.
Grâce à ce label, l'association peut maintenant 
bénéficier de formations spécifiques pour mieux 
accompagner le public, mais aussi de contacts 
directs avec les partenaires permettant de            
débloquer certaines situations.
Pour rappel, la Cabane à Projets accueille              
également des permanences afin de faciliter 
l’accès aux droits. Vous pouvez donc rencontrer 
dans leurs locaux de Créon un notaire, un concilia-
teur de justice, un avocat, mais aussi le CIDFF, 
l’ADIL33, UFC que choisir, CLCV, la CARSAT. N’hési-
tez pas à les contacter pour prendre RDV.
Vous pouvez les joindre par téléphonne au 
05.57.34.42.52 ou par mail :
lacabaneaprojets-creonnais@france-services.gouv.fr 
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RENSEIGNEMENTS UTILES

Numéros d’urgence
Appel urgence: 112 
S.A.M.U: 15 
Pompiers: 18 
Gendarmerie: 17 
Brigade de Grézillac: 05 57 55 48 45
Centre antipoison: 05 56 96 40 80
Enfance maltraitée: 0 800 05 41 41 ou 119
Protection personnes vulnérables: 3977 

Numéros d’aide 
Drogues info service: 0 800 23 13 13
Tabac, info service: 3989
Fil santé jeunes: 0 800 235 236
Écoute alcool: 0 980 980 930
Écoute cannabis: 0 980 980 940
Sida info service: 0 800 840 800
Droit des femmes et des familles (CIDFF): 
05 56 44 30 30
Violences femmes info : 3919
Femmes en difficulté (APAFED): 05 56 40 93 66 

Santé
Pharmacie de garde: 3237
Chirugiens-Dentistes de garde : 05 57 49 03 11 
Information Coronavirus : 0 800 130 000

Réseaux de distribution & services
Suez Eau France: 0 977 40 84 08
ENEDIS: 0 972 675 033
SEMOCTOM: 05 56 23 28 80
   Ordures ménagères : Vendredi 10, 17, 24, 31 décembre.
   Tri selectif : Jeudi 2, 16 et 30 décembre.

Clubs et Associations
ACCA : 05 57 24 10 44
Eric Laurent

Comité des Fêtes :  06 23 12 02 57
Catherine Vincent

FCVD Espiet : 06 09 94 75 19 et 05 57 74 96 12
Rémy Bonaldi

Gym : 05 57 24 11 17
Josette Giry

Motards de l’Entre-deux-Mers : 06 07 05 41 39
Daniel Cerou

Notre Dame d’Espiet : 06 88 13 87 58
Danielle Piot

Parent’Live : 06 35 10 08 42
Jennyfer Le Carpentier

Pétanque Espiétaise  : 06 43 26 77 94
Béatrice Fillatre

Raquette Espiétaise : 05 57 24 16 40
Jean-Paul Hautier

Mairie
Accueil : 05 57 24 24 27

En cas d'urgence les week-end et jours fériés : 
M. le Maire CAZENAVE Didier : 06 09 72 62 17

Horaires d'ouverture : 
Lundi et jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30
Mardi de 8h30 à 12h30 
Vendredi de 13h30 à 16h30

La Poste : 09 71 39 26 60
Lundi, Mardi et Samedi de 9 H à 12 H
Jeudi de 9 H à 12 H et de 15 H à 18 H
Fermée le Mercredi et Vendredi.
Levée du courrier à 11 H 30
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gratuitement le broyage des branchages des 
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Qui livre à Espiet ?

Les marchés 

Marché de Branne
Place du 11 
novembre

Jeudi de 8h à 13h

Marché de Daignac
Le Bourg, place de 
la salle polyvalente.
Samedi de 9h à 13h

Marché de Créon
Place de la prévôté.

Mercredi et Samedi 
de 8h à 13h

Marché de Targon
Place du 11 novembre

Vendredi
de 8h à 13h

Côté Créonnais

Retrouvez la liste de
nos Artisans et Commerçants 
sur www.espiet.fr

Ou en scannant ce QRcode :

Grandes surfaces : Picard, Place du Marché, Carrefour Créon, BoFrost

Vous connaissez d’autres entreprises qui vendent des produits de première nécessité et qui livrent à 
Espiet ? N’hésitez pas à nous le dire sur Facebook ou par mail.

Nos artisans et commerçants
Comme vous avez pu le constater la page des annonceurs a été remplacée, en effet, nous avons reçu 
beaucoup de demandes en mairie d’entreprises et d’artisans souhaitant apparaitre dans le bulletin. 
Afin que chacun ait un espace equitable de communication, nous sommes en train d’étudier les             
solutions et conditions de parrution. En attendant vous pouvez toujours les retrouver sur le site de la 
mairie.

Marché de 
St-Quentin-de-Baron

Face à la mairie
Tous les 1er et 3e dimanche 

du mois de 8H à 13H

Marché de Moulon
12 place des 

platanes
Lundi de 16h à 19h

Côté Libournais

Marché de Grézillac
Place André Lurton

3e dimanche du mois 
de 9h à 13h


